
La CMA vous accompagne



KAP TPE



Objectif : Soutenir les TPE des secteurs de l’artisanat, de la 
restauration et du commerce de détail

Projet d’investissements éligibles d’au moins 5 000 € 
et inférieur à 20 000 €.

Entreprise éligible : 

• de 10 salariés maximums ;
• à jour des obligations sociales et fiscales ;
• avec un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 1 million d’euros à l’exception du secteur 
du commerce où le chiffre d’affaires annuel est plafonné à 400 000 € 
• émargeant aux secteurs d’activités suivants :
✔ Les entreprises artisanales (hors filière déchet et transport : Ambulance, Taxi, VTC) ;

✔ La restauration (hors restauration rapide franchisée et débits de boissons) ;
✔ Le commerce de détail (hors stations-service et avec CA annuel plafonné à 400 000€) ;



Dépenses d’investissement : 
matériel :

- matériels neufs ou reconditionnés à neuf 

- travaux d’aménagement et d’agencement 

- matériel installé sur les véhicules pour les besoins spécifiques de l’activité

immatériel :

- Dépenses d’ingénierie

- Brevets, licences, logiciels, savoir-faire et autres types de propriété 
intellectuelle 

- frais de communication liés à l’intervention de la Région Réunion 

- frais de formation liés à l’exploitation des nouveaux investissements.



Taux de subvention : 50 % à 60% dont bonus de 10 % pour les opérations réalisées 
dans la micro-région EST 

Le montant des dépenses éligibles doit être inférieur à 20 000 euros HT 

Montant minimum des dépenses éligibles du projet : 5 000 euros HT

Dépôt des demandes avant la fin de réalisation du projet 
d’investissement



Fond Territorial 
d’Accessibilité (FTA)



Fonds Territorial d’Accessibilité

• Financement de travaux de mise
en accessibilité pour les ERP
privés de 5e catégorie.

• Financements portent sur :

Études d’ingénierie préalable

Achat d’équipements de mise en accessibilité
(vitrophanie, rampes amovibles, signalétiques...)

Travaux de mise en accessibilité (création de
rampes, sanitaire pour personne handicapée,
dispositif d’éclairage, réfection des largeurs des
passages...)



Taux de subvention :
• Subvention maximale de 50 % des dépenses

engagées
• Subvention plafonnée à 20 000€ pour les

dépenses d’équipement et de travaux et à
500€ pour les dépenses d’ingénierie soit un
montant total d’aide possible à 20 500€

Impératif : ne pas engager de dépenses avant 
d’avoir déposé le dossier de demande sur la 
plateforme numérique de dépôt

Fonds Territorial d’Accessibilité



Fonds Territorial d’Accessibilité

ANTENNE NORD 

Marie Hélène MALAISE 

Tel. : 0262 21 04 35 

marie-helene.malaise@cma-reunion.fr 

ANTENNE SUD 

Mickaël ATCHAMA

Tel. : 0262 96 12 40 

mickael.atchama@cma-reunion.fr 

Les référents

ANTENNE EST 

Anais SERINGOM MANGALOM

Tel. : 0262 46 62 00 

anais.seringom@cma-reunion.fr

ANTENNE OUEST 

Marie-Christine MNEMONIDE 

Tel. 0262 45 52 52 

christine.mnemonide@cma-reunion.fr 



Le PASS CMA LIBERTE









L’accompagnement du 
service Alimentation 



Anne Lyse 
LAOPE

Anaïs 
HOARAU 

Claire-Marie 
MUSSARD

Rayhana 
PATEL

Marie-Hélène 
MALAISE

5 ingénieurs au service du secteur
Nos principales missions

Vous sensibiliser sur les bonnes 
pratiques d’hygiène lors : 

• d’ateliers d’information collective, 

• de formations en hygiène alimentaires, 

• de conception de supports, articles, affiches, 

• veille réglementaire etc… 

Accompagnez les chefs d’entreprises 
dans leurs démarches de progrès : 

• plan de maitrise sanitaire, 

• agrément sanitaire, 

• document unique, 

• information du consommateur (calcul des valeurs 
nutritionnelles, identification des allergènes à déclaration 
obligatoire, etc.)



Concours 
Organisation d’un concours chaque année

2023 et 2025 : concours samoussas

2024 : concours meilleur gâteau patate et meilleur pâté créole



Cité du goût et des saveurs
La cité du goût et des saveurs regroupe l’ensemble de l’offre de 
service agro-alimentaire de la CMA

CMA Formation de Ste Clotilde : 1000m² de plateaux techniques 
rénovés (2023) :

▪ Laboratoire de boucherie

▪ Laboratoire de charcuterie traiteur

▪ Laboratoire de boulangerie

▪ Laboratoire de pâtisserie 

▪ Laboratoire de glacerie chocolaterie confiserie



Cité du goût et des saveurs

Conduite d’actions innovantes :
- Parcours d’accompagnement à destination des acteurs 
du territoire pour approvisionner la restauration collective 
en produits artisanaux de qualité, durable et de proximité



- Action pour une alimentation plus saine dans les snacks 
aux abords des collèges et lycées (porté par la DAAF  et l’ARS de La 
Réunion)

Projet : Proposer un parcours de formation pour 
diversifier l’offre alimentaire des snack-bars situés aux 
abords des collèges et lycées

Formation pratique avec recettes fournies 

➢ Dispensées à des snacks, crêperies, pizzerias, boulangeries-pâtisseries, coffees 
shops

➢ Kit de communication fournie

Cité du goût et des saveurs



Notre offre de formation



L’accompagnement du 
service Alimentation 



➢ Inter-entreprise : module FHARC 
de 2 jours (14h) ou MAC d’1 jour (7h) 

➢ Intra-entreprise : 1 date pour la 
formation de votre personnel (à 
partir de 6 stagiaires)

Formation hygiène



Formations techniques et transversales

➢ Pour vous chef d’entreprise : 
finançable par FAFCEA (sous 
condition)

➢ Pour vos salariés : finançable par 
votre OPCO



L’apprentissage

Formez, transmettez, 
renforcez votre activité



Préparez le développement de votre entreprise

Recruter un apprenti



La rémunération de votre apprenti
Calculer en % du smic ou du salaire minimum conventionnel si celui-ci lui est plus favorable : exemple 
général par an : 

CAP (Niveau 3)
Les formations en alimentation

CTM (Niveau 3) CS (Niveau 3)

BP (Niveau 4) 

BM (Niveau 5) 

BM (Niveau 5) 



Les exonérations de charge et aide au recrutement 





Lien de téléchargement des 
supports sera envoyé par 

mail

Votre avis nous intéresse ! 

Merci
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